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Après les travaux de génie civil, le chantier du parc éolien de Manneville entre dans sa phase la plus 
spectaculaire : le montage des éoliennes ! Elles arrivent en pièces détachées, depuis l’Allemagne jusqu’à Rouen par 
bateau, puis par camion jusque sur le site. Puis, comme pour un Meccano géant, les différents éléments des 
aérogénérateurs seront assemblés sur le site : les trois parties de la tour sont boulonnées les unes sur les autres, la 
nacelle vient se poser au sommet du mât, et le rotor, dont les trois pales sont d’abord assemblées au hub à terre, vient 
enfin compléter l’édifice.  

Espérons, pour une fois, que le vent ne soufflera pas trop fort : c’est en effet lui qui peut retarder ou non le 
montage des éoliennes, forcément très sensibles à cet élément naturel. 

Ce nouvel attribut du paysage commencera par surprendre les Mannevillais, et puis, comme pour tous les 
riverains de nos parcs éoliens en France, les aérogénérateurs deviendront un repère : un moyen de s’orienter…. et de 
connaître la direction du vent ! 
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Président 
 
 

 
 

Montage d’une éolienne de La Compagnie du Vent 
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Le permis de construire pour le parc éolien de 
Manneville a été délivré par le préfet de Seine-Maritime 
en juin 2007. 

Ce parc sera composé de 6 éoliennes d’une 
puissance unitaire de 2,3 mégawatts, sur la commune 
de Manneville-ès-Plains. Sa production annuelle de 
près de 34 000 000 kilowattheures lui permettra 
d’alimenter environ 15 000 personnes en électricité 
autour des éoliennes et d’éviter l’émission de plus de 
22 700 tonnes de gaz carbonique par an. 

Les éoliennes de Manneville composeront le premier 
parc éolien de La Compagnie du Vent en Seine-
Maritime et plus généralement en région Haute-
Normandie. 
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Les travaux avancent conformément au calendrier  
 

Après les fouilles réalisées fin juillet, les fondations 
sont désormais complètement terminées. Les 
conditions météo idéales et l’efficacité de l’entreprise de 
génie civil OTE ont permis de terminer cette étape à la 
mi-octobre, conformément au planning. 

Après les fouilles des tranchées électriques, 
réalisées dans la première quinzaine de décembre, 
l’installation des câbles qui relient les éoliennes entre 
elles, ainsi qu’aux postes de livraison, a duré jusque mi-
décembre. 

Enfin, la phase la plus spectaculaire du chantier a 
été amorcée il y a quelques jours. En effet, la livraison 
des éoliennes a démarré le 6 janvier et dure 
sept semaines. Chaque éolienne arrive en trois parties : 
la tour est répartie sur trois camions ; la nacelle et le 
hub sont répartis sur deux camions ; et enfin, les pales 
arrivent séparément sur trois autres camions. 

 

 
Ferraillage d’une fondation sur le parc éolien de Manneville 

 
 

Mesures pour la protection de l’environnement  
 
La Compagnie du Vent a enfoui les lignes électriques 
de raccordement au réseau public de distribution 
d’électricité, afin de protéger l’avifaune locale et de 
préserver le paysage. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Le pionnier de l’énergie éolienne respecte également ses 
engagements en matière de chantier propre, en 
organisant notamment la récupération des déchets de 
chantier en vue d’un traitement approprié, mais aussi en 
entretenant les véhicules et les engins, et en veillant à la 
propreté générale des lieux. 
 
 
Les travaux à venir  
 

Alors que les aérogénérateurs continueront d’être livrés 
jusque début mars, le montage des premières machines 
livrées a démarré dès le 10 janvier. Cette opération très 
spectaculaire est prévue pour durer six semaines. Ainsi, si 
la météo le permet, les six éoliennes de Manneville seront 
toutes sur pied début mars. 

En parallèle, les tranchées électriques seront 
remblayées et les postes de livraison seront connectés au 
réseau national. 

 

 
Partie supérieure d’une fondation sur laquelle sera boulonnée 

la tour d’une éolienne du parc de Manneville 
 
Viendront ensuite, dans les derniers jours de mars, la 

connexion de la télégestion qui permet de suivre en direct 
le fonctionnement du parc éolien depuis les bureaux de 
La Compagnie du Vent à Montpellier et du prestataire 
local en charge de la maintenance. 

 
Enfin, le chantier se terminera par la remise en état du 

site, à la mi-mai 2011. 
 

 
Engins remettant en état le site d’un parc de  

La Compagnie du Vent 
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Poursuite des études autour du projet de parc 
éolien en mer des Deux Côtes (Somme et Seine-
Maritime)  
 

Suite au débat public consacré à son projet de parc 
éolien en mer des Deux Côtes, et confortée par les 
résultats d’une enquête TNS Sofres sur l’acceptation de 
celui-ci, La Compagnie du Vent va poursuivre les 
études, sur la base de la variante  
« Large ». Ces études porteront notamment sur la 
compatibilité du parc avec la pêche et sur son 
intégration paysagère. 

La Compagnie du Vent réaffirme ainsi sa volonté de 
contribuer à l’émergence d’une filière éolienne offshore 
en France, dans l’attente de l’annonce par l’Etat des 
zones propices au développement de l’éolien en mer.  

Le projet privilégié par La Compagnie du Vent est 
situé en moyenne à 18 kilomètres de la côte, compte 
140 éoliennes pour une puissance totale de 
700 mégawatts et un investissement de plus 
de 1,8 milliard d’euros. Il produirait chaque année 
l’équivalent de la consommation électrique de près de 
900 000 personnes, soit environ le double de la 
population de l’agglomération de Rouen.  
 

 

 

Simulation 3D du parc éolien en mer des Deux Côtes 
© DAO&Co 

 
 
Remplacement de l’éolienne endommagée  
sur le parc de l’Espinassière (Vendée)  
 
Une éolienne du parc de l’Espinassière avait été 
endommagée par un incendie en octobre 2009.  
Cette machine a été remplacée courant 2010 et remise 
en service en septembre 2010. En parallèle, les 
parcelles alentours ont été nettoyées pour une remise 
en état complète. Le parc de l’Espinassière compte 
donc à nouveau neuf éoliennes pour une puissance 
totale de 18 mégawatts. Il a été développé et construit 
par La Compagnie du Vent, qui l’exploite depuis 
septembre 2006. Il produit chaque année environ 
38 millions de kilowattheures, soit l’équivalent de la 
consommation électrique de près de 16 500 personnes.  
 
 
 
 
 
 

 
Préparation de la construction des parcs éoliens de 
La Bretelle et d’Echalot (Côte-d’Or)  
 

L’équipe Construction de La Compagnie du Vent 
prépare actuellement le chantier des parcs éoliens de La 
Bretelle et d’Echalot en Côte-d’Or. Les travaux devraient 
débuter à l’été 2011. 
Le parc éolien de La Bretelle, sur les communes de 
Poiseul-la-Grange et d’Etalante, est composé de 
15 éoliennes et représente une puissance de 
30 mégawatts pour un investissement de 36 millions 
d’euros. Sa production annuelle de 66 millions de  
kilowattheures permettra d’alimenter plus de 
28 500 personnes en électricité autour du parc éolien et 
d’éviter l’émission de 44 200 tonnes de gaz carbonique 
chaque année.  

Le parc éolien d’Echalot, sur la commune du même 
nom, est composé de huit éoliennes et représente une 
puissance de 16 mégawatts pour un investissement de 
19,2 millions d’euros. Sa production annuelle de 
35 millions de kilowattheures permettra d’alimenter plus 
de 15 200 personnes en électricité autour du parc éolien 
et d’éviter l’émission de 23 400 tonnes de gaz carbonique 
chaque année. Situées à trois kilomètres de distance, les 
éoliennes de La Bretelle et d’Echalot devraient entrer en 
service en 2012 et composeront le plus grand ensemble 
de La Compagnie du Vent en France. Ces parcs éoliens 
seront également les premiers en Côte-d’Or pour La 
Compagnie du Vent. 
 

 
Simulation visuelle du parc éolien de La Bretelle  

© Abies 
 

Nouveau permis de construire dans l’Aude  
 

Le permis de construire du projet  éolien de Canet a 
été accordé à La Compagnie du Vent en février 2010 par 
le préfet de l’Aude. Grâce au soutien de la municipalité, ce 
projet, qui compte cinq éoliennes pour une puissance 
totale de 11,5 mégawatts, devrait voir le jour en 2012. Il 
permettra d’alimenter près de 13 000 personnes en 
électricité propre et renouvelable chaque année. Pour La 
Compagnie du Vent, ce projet représente neuf années de 
travail et un investissement de près de 16 millions 
d’euros. Un projet d’extension est actuellement en cours 
de développement. 

 

 
Simulation visuelle du parc éolien de Canet étendu 

© Abies 
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Le Triade II – Parc d’activités Millénaire II 
215, rue Samuel Morse – CS 20756 
34967 MONTPELLIER CEDEX 2 

 
Tél. : 04 99 52 64 70 - Fax : 04 99 52 64 71 
E-mail : info@compagnieduvent.com 
www.compagnieduvent.com 
 
 

 
 
 

Pour plus d’information : 
 
www.fee.asso.fr  - Le syndicat des énergies renouvelables : France 
Energie Eolienne  
  
www.ademe.fr - L’Agence De l’Environnement et de la Maîtrise de 
l’Energie  
  
www.amorce.asso.fr - L’association nationale des collectivités, des 
associations  et des entreprises pour la gestion des déchets, de l’énergie et 
des réseaux de chaleur  
  

  www.cler.org - Le Comité de Liaison Energies Renouvelables 


